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(en millions de F CFA) 2000 2001 2002 2003 % 2003/2002

Total bilan 41.425 46.861 43.189 48.739

Dettes envers la clientèle 29.917 31.389 34.243 37.064 8,2%

Créances sur la clientèle 25.108 26.537 24.951 25.931 3,9%

Capitaux propres après répartition 3.716 4.289 4.524 4.600 1,7%

Apport brut 4.217 4.577 4.297 4.374 1,8%

Frais généraux 2.581 2.691 3.098 3.137 1,3%

Bénéfice brut courant 1.546 1.830 1.102 1.245 13,0%

Amortissements, réductions de valeur 1.950 1.045 404 891 120,5%
et provisions

Résultat net de l'exercice -404 785 698 354 -49,3%

Divers Privés 11,4%

10,7%

14,3%

35%

28,6%

FMO

UGAN

BANQUE BELGOLAISE 

HOLDING COFIPA

Capital social : 2,8 milliards F CFA

CHIFFRES CLÉS

STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT
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MESSAGE DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Au plan politique, après des années difficiles où le Niger s'était retrouvé quasiment au ban des nations, le pays connaît depuis
début 2000 la stabilité politique et a renoué avec la croissance économique. Les efforts menés par le Chef de l'État ont permis
au Niger d'organiser en 2003 le sommet de la CENSAD regroupant 15 Chefs d'États et d'accueillir en visite officielle le
Président de la République française. Le Président TANDJA a également été reconduit à la tête de l'UEMOA.

Cette bonne gouvernance a permis au Niger de reprendre efficacement ses relations avec les bailleurs de fonds et notamment
avec l'Union Européenne dont les interventions se sont traduites, entre autres, par le financement et la réalisation d'un
programme routier d'envergure.

Au plan économique, la balance commerciale est restée en 2003 largement déficitaire avec une stagnation des exportations
d'uranium et une augmentation sensible des importations liées au développement des infrastructures de télécommunications,
des routes et le lancement de la recherche pétrolière qui devrait voir son démarrage effectif dans le courant du deuxième
semestre 2004. Malgré ces aspects positifs, l'économie nigérienne reste extrêmement fragile et étroite, largement dominée par
un secteur informel à faible valeur ajoutée.

Dans ce contexte difficile, la BIA NIGER s'est employée à poursuivre sa modernisation et le développement de son réseau.
Nous voulons ainsi répondre aux recommandations de notre actionnaire de référence, la banque Belgolaise, en matière de
transparence, du respect des normes prudentielles, de la qualité du portefeuille et de l'amélioration des performances. 
Nous entendons également satisfaire notre clientèle qui exige de sa banque une qualité de service irréprochable, une proximité
et une disponibilité commerciale permanente.

Dans le même esprit, nous avons appliqué une politique plus sélective et rigoureuse dans la gestion de nos risques passant par
pertes et profits ou provisionnant à titre de précaution 2,5% de nos actifs productifs.

Cette année de recentrage et de consolidation des acquis s'inscrit dans la perspective d'une année 2004 plus performante malgré
une concurrence de plus en plus vive dans un environnement économique qui bien qu'en légère amélioration reste limité.

La BIA NIGER est leader dans son marché et entend le rester. 

Nous disposons aujourd'hui d'un outil moderne et performant susceptible de répondre efficacement aux exigences du marché
et d'une clientèle de plus en plus diversifiée. Il doit nous permettre de saisir les opportunités d'une croissance économique
attendue au Niger et dans la sous région.

Alassane Koné
Directeur Général Adjoint

Daniel Hasser
Directeur Général
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ORGANES DE GESTION ET DE CONTRÔLE

Conseil d’Administration

!! Président
Amadou Hima Souley

!! Administrateurs
BANQUE BELGOLAISE
HOLDING COFIPA
UGAN
FMO
Vincent de Brouwer
Daniel Hasser

Comité de Direction

Daniel Hasser,
Directeur Général.

Alassane Koné,
Directeur Général Adjoint

Abdourahamane Hamidou 
Directeur Commercial

Gilbert Le Floch,
Secrétaire Général.

Commissaires aux comptes

Antoine Téyi Lawson,
Cabinet Pannel Kerr Forster

Nouhou Tari,
Fiduciaire Conseil & Audit

Commissaires aux comptes suppléants

Hadi Goni Boulama
Cabinet EFIC

Hassane Kaneye
Cabinet KMC

Situation au 16 juin 2004



LA SITUATION ÉCONOMIQUE DU PAYS

La reprise de la croissance économique entamée en 2002 grâce
à une bonne pluviométrie s'est confirmée en 2003 avec une
projection de croissance du P.I.B. de 5,3 % contre 6,3% en
2002. Cette tendance résulte de la poursuite d'une bonne pro-
duction céréalière confirmée par les tendances de la campagne
2003 - 2004 et des effets de la mise en œuvre de la stratégie de
réduction de la pauvreté dont la priorité est de rompre la dé-
pendance des productions rurales du cycle pluviométrique.

!! Le secteur agricole croîtrait de 8,6% en 2003.

!! Pour les mines, après une baisse de l'activité consécutive à
la chute du prix de l'uranium, les perspectives de croissance
dans ce secteur sont peu optimistes. Cette situation sera pré-
judiciable à une augmentation significative de l'investisse-
ment dans la recherche de nouveaux gisements. Cependant,
les exploitations minières artisanales se poursuivent norma-
lement, connaissant même une redynamisation du secteur à
travers l'organisation du site de « KOMA BANGOU » et de
bonnes perspectives pour l'or de « SAMIRA ». Ce secteur
devrait croître de 2,3% en 2003.

!! Les BTP devraient quant à eux connaître une croissance as-
sez significative en terme de perspectives eu égard à la re-
prise des grands chantiers et la poursuite des constructions
des salles de classe, des centres de santé et des barrages de

retenues d'eau. Une progression de 8,6 % en 2003 contre
8,2% en 2002 a été retenue.

!! Dans le secteur industriel et artisanal, les orientations por-
tent principalement sur la promotion de PME de transfor-
mation des produits agro-pastoraux, la privatisation et la
promotion de l'artisanat. Ce secteur serait en progression de
4,9% en 2003 contre 1,3% en 2002.

!! Les activités commerciales, de transports et de services pro-
gresseraient de 5,7% en 2003 en liaison avec l'évolution fa-
vorable de l'industrie agroalimentaire et de bonnes perspec-
tives en matière de transport terrestre.

!! Les administrations publiques évolueraient d'une manière
assez modérée : 1% en 2003 contre 0,6% en 2002 compte
tenu de la maîtrise des dépenses publiques et des effectifs
dans la fonction publique.

Au niveau de la demande, la consommation des ménages pro-
fite de l'évolution du secteur rural eu égard à la bonne tenue de
la campagne agricole 2002-2003. Elle progresserait de 5%.

L'année 2003, s'inscrit donc dans la dynamique de la poursuite
de la croissance entamée en 2002, dopée par la prévision d'une
bonne campagne agricole.
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Janvier : installation de la délégation de l'Union Européenne au 3e étage entièrement rénové, de l'immeuble de la banque.

Juin : la BIA NIGER est organisée selon un nouvel organigramme par lignes d'activités 
qui permet de rendre plus efficace la gestion des différents métiers de la banque.

Septembre : renforcement de la sécurité du siège de la banque par l'installation d'un poste central de surveillance, 
d'un réseau de caméras et d'un contrôle des accès aux zones sensibles.

Octobre : ouverture d'une nouvelle agence à Niamey, au marché de Katako.

Novembre : ouverture de l'agence principale Western Union à côté du siège.

Décembre : ouverture d'une nouvelle agence à Niamey, au Grand Marché.

Le réseau privé de communication par satellite VSAT opérationnel depuis fin 2002 donne entière satisfaction. 
Il permet d'interconnecter toutes les agences de la banque qui opèrent en temps réel sur l'ordinateur central du siège à Niamey. 

Les opérations de la clientèle sont donc traitées avec rapidité, sécurité et efficacité.

FAITS MARQUANTS DE 2003
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Le tableau ci-dessus appelle les observations suivantes :

a) La marge d'intérêt s'inscrit en hausse de 9,4% (2 653 M contre 2 425 M) sur celle de 2002 par suite des variations ci-après :

Produit des emplois Coût des ressources

31/12/02 31/12/03 31/12/02 31/12/03

Reçus des banques 118 144 Payés aux banques 109 87
Effets commerciaux 107 195 C/courants créd. 21 23
Avances et découv. 1 788 1 744 Comptes d'épargne 159 177
Crédits à CT 570 720 Dépôts à terme 283 263
Crédits à M et L.T 425 407 Bons de caisse 19 21
Divers 8 14
Total 3 016 3 224 591 571
Variation + 6,9% - 3,4%

Rapproché des emplois et ressources clientèles, les chiffres ci-dessus conduisent en 2003 aux taux de sortie ci-après :

Effets commerciaux 11,05 % Dépôts à vue 0,09%
Avances et découvert 13,02 % Comptes d'épargne 2,00%
Crédits CT 13,80 % Dépôts à terme 5,57%
Crédits MT et LT 8,94 % Bons de caisse 4,74%
Taux moyen des emplois 12,35% Taux moyen des ressources 1,36%

b) Les commissions s'inscrivent en retrait de 6,9 % sur celles de 2002 (1 721 M contre 1 822 M). Cette baisse est imputable :

!! à la politique de dumping adopté par certains confrères qui a conduit la BIA-NIGER à réviser sensiblement les conditions appli-
quées à ses clients Corporate (notamment les pétroliers) qui s'est traduite par une baisse de 25 M des commissions sur opé-
rations domestiques et de 28 M des commissions sur opérations avec l'étranger.

!! au nettoyage effectué dans le portefeuille client qui a conduit à clôturer un nombre important de comptes débiteurs par agios et
commissions. L'incidence sur 2003 a été de 72 M imputés sur les commissions de comptes.

!! à l'incidence des encours en devises et plus particulièrement en dollar qui a entraîné en 2003 une réévaluation de change moins
favorable qu'en 2002 : 316 M au lieu de 361 M soit un écart de 45 M.

c) L'apport brut (PNB) s'inscrit au 31/12/2003 à 4 374 M en hausse de 1,8 % sur celui de 2002 qui était de 4 297 M.

d) Les charges d'exploitation hors amortissement sont restées en 2003 à un niveau identique à celles de 2002.

2002 2003

Frais de personnel 1 174 1 186
Autres frais 1 965 1 988
Total 3 139 3 174
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Par rapport au budget prévisionnel 2003

!! les frais de personnel sont contenus dans l'enveloppe prévue de 1 187 M.

!! les frais sur immeuble sont en dépassement de 21 M en raison principalement des 3 agences ouvertes en 2003 et des travaux
de rénovation du siège.

!! il faut noter que les loyers de crédit bail concernant l'achat du matériel VSAT et des serveurs informatiques (cluster) n'avaient
pas été budgétés : 124 M.

!! il était attendu une diminution des honoraires des intermédiaires de justice (avocats, huissiers) de moitié par rapport à 2002
(115 M au lieu de 226 M). Ils se sont finalement élevés à 168 M, compte tenu de la lenteur des procédures.

!! les frais de téléphone, courrier, swift, bien qu'en diminution significative par rapport à 2002 (-17%) se situent au delà d'une pré-
vision budgétaire particulièrement optimiste : 141 M pour une prévision de 78 M

e) Les amortissements sont passés d'un exercice à l'autre de 325 M à 379 M Les investissements programmés dans le domaine
informatique notamment expliquent cette progression.

Les dotations aux provisions pour créances douteuses s'élèvent à 458 M dont 423 M en provisions déductibles et 35 M en pro-
visions non déductibles.

En conséquence, l'impôt sur le bénéfice s'élève à 280 M et le résultat net de l'exercice 2003 à 355 M.

La trésorerie

La bonne tenue de la trésorerie s'est poursuivie en 2003 aussi bien au plan local qu'à l'extérieur et ce, en relation avec le développe-
ment des dépôts.

Au plan local

Le solde moyen mensuel du compte de la BIA-NIGER à la BCEAO ressort en 2003 à 5168 M avec une pointe en juillet à 8343 M. Cette
souplesse de trésorerie a permis à la banque de participer à des appels ponctuels des banques locales et sous régionales (BIA TOGO
notamment) entraînant une rentabilité de 59 M en produits financiers.

Au plan extérieur

La position moyenne consolidée chez BELGOLAISE, principale correspondant de la BIA-NIGER, ressort en 2003 à 2,32 M d'euros avec
une pointe à 4,9 M d'euros en décembre dernier.

Une meilleure gestion de la trésorerie, a permis à la BIA-NIGER d'améliorer d'un exercice à l'autre de 48 M, la marge d'intérêt liée aux
opérations avec les banques.

2002 2003

Reçu des banques 118 144
Payé aux banques 109 87

Marge +9 +57

Le contentieux

Au 31/12/2003, le portefeuille contentieux de la BIA-NIGER, se présente comme suit :

!! Sur banque (ex-MERIDIEN) : 3 968 M FCFA provisionnés à 100%
!! Sur clientèle : 7 286 M FCFA provisionnés à 75 %

Le risque résiduel non provisionné s'élève à 1 799 M (7 286 M de risques et 5 487 M de provisions). Les encours passés au conten-
tieux en 2003 ont augmenté de 805 M par rapport à 2002. Le dossier SNTN intervient à hauteur de 611 M dans cet écart.

Les récupérations effectuées au cours de l'année 2003 s'élèvent à 579 M (pour mémoire 748 M en 2002).
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Le rapport de gestion présenté par le Directeur Général, les
rapports général et spécial des Commissaires au Comptes,
l'affectation du résultat proposée par le Conseil d'Adminis-
tration sont approuvés à l'unanimité par l'Assemblée Géné-
rale.

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la pa-
role, le Président donne lecture du texte des résolutions sui-
vantes qu'il soumet successivement aux voix :

Première résolution

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du
rapport du Conseil d'Administration et des rapports général
et spécial des Commissaires aux Comptes sur l'exercice
clos le 31 décembre 2003, approuve tels qu'ils ont été pré-
sentés, les comptes de l'exercice se soldant par un bénéfice
net de 355 M de FCFA.

Elle approuve également les opérations traduites par ces
comptes ou résumées dans ces rapports.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Deuxième résolution

Après avoir approuvé les comptes, l'Assemblée Générale
donne quitus aux Administrateurs pour les actes de gestion
qu'ils ont accomplis durant l'exercice 2003 et aux Commis-
saires aux Comptes pour l'exécution de leurs mandats.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Troisième résolution

Le résultat de l'exercice 2003 dégageant un bénéfice net de
355 M FCFA, l'Assemblée Générale, sur proposition du
Conseil d'Administration, décide d'affecter ce bénéfice se-
lon la répartition suivante :

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

Quatrième résolution

L'Assemblée Générale ratifie la nomination de Monsieur
Alassane KONE en qualité d'Administrateur, coopté par le
Conseil d'Administration en sa séance du 21 avril 2004.

Son mandat prendra fin à l'Assemblée Générale de l'année
2010 statuant sur les comptes au 31/12/2009.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

Cinquième résolution

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un
extrait du procès-verbal de la présente Assemblée Générale,
à l'effet d'accomplir toutes formalités de publicité et de dé-
pôt prescrites par la Loi.

Résultat exercice 2003 : 354 305 819  CFA

Report à Nouveau exercice 2002 : 802 092  CFA

Résultat disponible : 355 107 911  CFA

Affectation à la réserve spéciale : 53 145 873  CFA

(15% de 355 107 911 CFA)

Résultat distribuable : 301 962 038  CFA

Dividendes : 280 000 000  CFA

Réserve facultative : 21 000 000  CFA

Report à nouveau : 962 038  CFA



RAPPORT GENERAL DES COMMISSAIRES
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En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires du 15 juin 2000, nous
avons l'honneur de vous présenter notre rapport sur :

!! les vérifications relatives au fonctionnement des organes sociaux et du contrôle interne,

!! le contrôle des comptes annuels de la BANQUE INTERNATIONAL POUR L'AFRIQUE AU NIGER (BIA-NIGER) tels
qu'ils sont annexés au présent rapport,

!! le respect de la réglementation bancaire,

!! les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi, relatifs à l'exercice de douze (12) mois clos le 31 décembre 2003.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la BIA-NIGER ; il nous appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion
sur les comptes.

1 - Fonctionnement des organes sociaux et du contrôle interne

Nous avons procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications relatives au fonctionnement des organes so-
ciaux et du contrôle interne. Ces vérifications visent à relever les faits marquants concourant ou entravant le fonctionnement
normal des organes sociaux et ont également pour objectif de s'assurer que l'exercice du contrôle interne est conforme à la cir-
culaire N° 10-2000 du 23 juin 2000 de la Commission Bancaire.

A l'issue de notre intervention, nous vous informons des constatations suivantes :

!! la banque s'est dotée d'un nouvel organigramme dit organigramme par lignes qui a permis de procéder à des mutations de
postes afin de favoriser la polyvalence du personnel,

!! la banque s'est dotée d'un système de sécurité par l'installation des caméras de surveillance à des points stratégiques, par la
mise en place d'un système automatique d'accès à la banque à travers l'utilisation des badges et par, l'installation de trois ser-
veurs pour la sécurisation des données sur la clientèle,

!! la composition et la mise en place d'un Comité de Direction,

!! les réunions du Conseil d'Administration, de Conseil de Direction et du Comité de crédit et les assemblées générales des ac-
tionnaires se sont régulièrement tenues au cours de l'exercice 2003,

!! la banque a accompli les exigences contenues dans la circulaire n° 10-2000/CB du 23 juin 2000 relative à la réorganisation
du contrôle interne au sein des banques et établissements financiers avec des rapports trimestriels sur les contrôles effectués
et des revues globales semestrielles du portefeuille.

Nous n'avons pas d'autres observations à formuler sur le fonctionnement des organes sociaux et du contrôle interne au 31
décembre 2003.

2 - Opinion sur les comptes annuels 

Nous avons effectué notre audit selon les normes de la profession ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences per-
mettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives.

Un audit consiste à examiner par sondages, les éléments probants justifiant les données contenues dans ces comptes. Il consiste
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues pour l'arrêté des comptes, et la pré-
sentation des états financiers. Nous estimons que nos contrôles fournissent une base raisonnable à l'opinion exprimée ci-après.

Nous certifions que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la BIA-NIGER à la fin de cet exercice.

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur l'exécution du protocole d'accord signé
entre la république du Niger et la banque Belgolaise, et des correspondances des 15 janvier 1996, 28 février 1996 et 5 mars
1996, qui ont prévu l'ouverture d'un compte de tiers intitulé « Ajustement République du Niger » et précisé son contenu.

(Situation au 31 décembre 2003)
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Au 31 décembre 2003, ce compte présente un solde débiteur de F CFA 262,2 millions. Il est prévu que ce compte soit mouvementé :

!! des provisions supplémentaires à constituer sur les créances antérieures au 30 septembre 1995 selon une liste contradictoi-
rement établie,

!! des récupérations de créances antérieures au 30 septembre 1995 déjà provisionnées dans les comptes de la BIA.

Nous avons relevé que ce solde n'est pas confirmé par le ministère des Finances.

3 - Respect de la réglementation bancaire

Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications relatives au respect de la régle-
mentation bancaire.

Nous portons à votre attention que la banque assure la représentation du capital minimum exigé par le dispositif prudentiel ap-
plicable au 1er janvier 2000 avec des fonds propres effectifs de KF CFA 3.877 millions de F CFA au 31 décembre 2003 et
respecte tous les ratios réglementaires à l'exception de ceux indiqués ci-après : 

!! le ratio des crédits aux personnes participant à la direction, administration, gérance, contrôle et fonctionnement de la BIA-
NIGER qui se situe à 23,99% pour un maximum de 20% ;

!! le ratio de structure du portefeuille qui s'établit au 31 décembre 2003 à 6 % pour un minimum réglementaire de 60%.

Nous n'avons pas d'autre observation à formuler sur le respect par la BIA-Niger des dispositions de la réglementation bancaire
au 31 décembre 2003.

4 - Vérifications et informations spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes de la profession, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

4.1. Réglementation des prêts aux principaux actionnaires, aux dirigeants, au personnel et aux commissaires aux comptes

La loi bancaire a fixé à 20% des fonds propres affectifs, le montant des concours des banques pouvant être consentis aux per-
sonnes participant à leur direction, administration, contrôle ou fonctionnement.

En vertu de l'article 35 de la loi n° 90-18 du 6 août 1990, nous vous informons que le montant global des concours directs et
par signature accordé aux personnes ci-dessus ressort à F CFA 930 millions et se reparti comme suit, en millions de F CFA :

- Membres du Conseil d'Administration 283

- Commissaires aux comptes 13

- Personnel 634

Ces concours sont constitués des crédits directs et portent le ratio d'endettement des personnes visées dans le premier paragra-
phe de l'article 35 à 23,99 % pour des fonds propres effectifs de F CFA 3.877 millions au 31 décembre 2003.

Nous avons vérifié que les concours aux personnes visées à l'article 3 paragraphe 3 dudit article ont fait l'objet d'une décision
du Conseil d'Administration de la banque.

4.2. Vérifications des informations communiquées aux actionnaires

A l'exception de l'incidence des faits exposés ci-dessus, nous n'avons pas d'autres observations à formuler sur la sincérité et la
concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d'Administration et dans
les documents adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels de votre Banque.

Les  Commissaires  aux  Comptes

Pour FCA FIDUCIAIRE CONSEIL & AUDIT

Nouhou TARI
Expert - Comptable Diplômé

Expert Agréé près la Cour d'Appel de Niamey

Pour PANNELL KERR FORSTER

Antoine Téyi LAWSON
Gérant - Associé

Fait à Niamey, le 21 avril 2004 



UN RÉSEAU EURAFRICAIN DE QUALITÉ

BURUNDI
Banque de Crédit de Bujumbura 
Avenue Patrice E. Lumumba 
B.P. 300 - BUJUMBURA
Tél. : +257 22 20 91 
Fax : +257 22 30 07 
Swift : BCRB BI BI
direction@bcb.bi

CONGO (Rép. démocratique)
Banque Commerciale Du Congo
Boulevard du 30 Juin 
B.P. 2798 - KINSHASA 1
Tél. : +243 12 21690 ou

+243 12 21691
Fax : +243 88 04690
Swift : BCDC CD KI
dir@bcdc.cd

CÔTE D'IVOIRE
BIAO-CI 
8-10 avenue Joseph Anoma
01 B.P. 1274 - ABIDJAN 01
Tél. : +225 20 20 07 20
Fax : +225 20 20 07 00
Swift : BIAO CI AB
info@biao.co.ci
www.biao.co.ci

MAURITANIE
Générale de Banque de Mauritanie 
Avenue de l'Indépendance
B.P. 5558 - NOUAKCHOTT RIM
Tél. : +222 52 53636
Fax : +222 52 54647
Swift : GBMC MR MR
hamoud@gbm.mr

NIGER
BIA-Niger
Avenue de la Mairie
B.P. 10350 - NIAMEY
Tél. : +227 73 31 01 / 02 
Fax : +227 73 35 95 / 65 10
Swift : BIAN NE NI
bia@intnet.ne

RWANDA
Banque de Kigali
63, avenue du Commerce
B.P. 175 - KIGALI
Tél. : +250 57 69 31 / 5
Fax : +250 57 34 61
Swift : BKIG RW RW
bkig10@rwandatel1.rwanda1.com

TOGO
BIA-Togo 
13, rue du Commerce
B.P. 346 - LOMÉ
Tél. : +228 221 32 86
Fax : +228 221 10 19
bia-togo@cafe.tg

GHANA
The Trust Bank Ltd
Reinsurance House - 68 Kwame Nkrumah
Avenue - P.O. Box 1862 - ACCRA
Tel : +233 21 22 24 07 
Fax : +233 21 24 00 56 / 59
Swift : TRBL GH AC
trust@ttbgh.com

NIGERIA
NBM Bank Ltd
228a, Awolowo Road
P.O. Box 52463 - Falomo - IKOYI, LAGOS
Tel : +234 1 269 03 80 à 88
Fax : +234 1 269 32 56
Swift : NBMB NG LA
nbm@nbmbank.com 

SOUTH-AFRICA
Belgolaise - Representative Office
7th floor - Fedsure Towers
Corner Fredman Drive & Bute Lane
Sandown - P.O. Box 652065 - 
BENMORE 2010 (Johannesburg)
Tel : +2711 883 9125/6
Fax : +2711 883 9011
mail@bankbelgolaise.co.za

TANZANIA
Eurafrican Bank Ltd
NDC Development House
(Corner Kivukoni Front and Ohio Street)
P.O. Box 3054 - DAR ES SALAAM
Tel : +255 22 211 01 04 / 09 28
Fax : +255 22 211 37 40
Swift : EUAF TZ TZ
eab@eurafricanbank-tz.com

UGANDA
Allied Bank International Ltd
Plot 24 Jinja Road
P.O. Box 2750 - KAMPALA
Tel : +256 41 23 65 35 / 36
Fax : +256 41 23 04 39
Swift : ABIU UG KA
allied@alliedbank.co.ug

BELGIQUE
Siège social de la Belgolaise
Cantersteen 1
B - 1000 Bruxelles 
Tél. : +32 2 551 72 11
Fax : +32 2 551 75 15
Indicatif: 21375 belgo b
Swift : BLGO BE BB
belgolaise.brussels@belgolaise.com

FRANCE
6, avenue Velasquez - 75008 Paris
Succursale
Tél. : +33 1 53 93 76 54
Fax : +33 1 53 76 13 54 / 14 67
Swift : BLGO FR PP
belgolaise.paris@belgolaise.com
Africa Merchant Bank
Tél. : +33 1 53 93 76 21
Fax : +33 1 53 93 76 39
amb@belgolaise.com

ROYAUME-UNI
Succursale
Camomile Court, 6th Floor
23 Camomile Street
GB - London EC3A 7PP
Tel. : +44 (0)20 7444 8300
Fax : +44 (0)20 7444 8957
Swift : BLGO GB 2L
belgolaise.london@belgolaise.com

www.belgolaise.com

Membres du groupe Fortis

Rapport annuel
2 0 0 3

16



LE NIGER
au cœur

de nos Métiers

Le Niger est au cœur 

de notre métier, 

le Client est au centre 

de nos préoccupations.

Ce credo, la BIA-Niger le partage

avec les banques du réseau 

de la Belgolaise. Ensemble, 

elles constituent une mosaïque 

riche de compétences complémen-

taires au service d'une clientèle

nombreuse et diversifiée. Chaque

banque trouve dans son terroir la

dynamique de son positionnement

et affiche les couleurs de son logo

dans l'orbite internationale 

d'un puissant groupe financier. 

L'affiliation de la BIA-Niger 

au groupe Fortis via la Belgolaise,

bras africain du groupe, constitue

un gage de solidité et de pérennité

qui s'exprime à travers la promesse

que la BIA-Niger, la Belgolaise 

et le groupe font à leurs clients :

partenaires solides, 

solutions flexibles.

Ces mots sont l'expression 

des valeurs du groupe 

et de chacune de ses banques :




